
INDEx du ving-sszième Volune.

Township do l'Est. Pétition des Magistrats et autres habitants, de,
mandant une Cour de Justice, 507. Référée à un Comitée
spécial, 509. Rapport, 693, Le Rapport doit être considé-
ré dans un Comité de toute la Chanbre, 751.

TroisRivières, Communes des. Les Syndics font une Pétition pour
de plus amples pouvoirs, 421, La Pétition référée à in Co-
mité spécial, 423. Rapport, 537. Et un Bill sur les cqnclu.
sions de la Pétition lu pour la prermière fois, ibid. Passé,637. Sanction Royale, 7?9.

---- Ville de. Entrées dans les Journaux sur une Pétition des ha-
bitants, et d'un rapport sur la dite Pétition lues sur motion,
223. La Pétition et le Rapport réfërés au Grand Comité sur
les Cours de Justice, 225. Message du Gouverneur, accom-
pagné d'une représentation exposant l'insuffisance de la Salle

y d'Audience aux Trois-Rivières, ibid. Le Message doit être
considéré dans un Comité de toute la Chambre, 237. La
Chambre en Comité, 317. Rapport d'une Résolution, ibid.
Elle est accordée et un Comité spécial nommé pour s'epquérir
de la dépense probable d'ériger une nouvelle Salle d'Audien-
ce, 319. Rapport, 423. Le Rapport doit être considéré
dans un Comité de toute la Chambre, 425. La Chambre en
Comité, 491. Rapport d'une Résolution, 515. Elle est ac-
cordée, et un Bill pour ériger une Salle d'Audience, lu pour
la première fois, 517, Passé, 637. sanction Royale, 939.
La Chambre résoud qu'un second Juge devroit y résideri 469.
Et qu'il devroit y avoir un terme additionel, ibid. Bill p
altérer l'Acte de Judicature en autant qu'il a rapport aux
Termes Judiciaires et Supérieurs du District des Trois-Ri-
vières, lu pour la preplière fois, 471. Passé, 529. Sanctior
Royale,, 943.

District des. Message du Gouverneur seconpagné dFune re.
présentation des Grands Mirés, exposant les inconvénients
que les Townships sur la Rivière Saint François éprouvent,
par le manque de chemins convenables et autres causes, et par
une Pétition des habitants de différents Townships au>Gou-
verneur sur le même sujet, 229. Le Message référé au Comi-
é sur les Communications int rieures, 289. vrC


